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Dans le cadre de la décentralisation, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux 
responsabilités locales prévoit qu'à partir du 1er janvier 2005, les compétences en matière de formation 
professionnelle soient partagées entre la Région et l’Etat. Il existe par ailleurs peu de sources 
d’informations permettant de connaître les caractéristiques des aides-soignants, ce qui avait 
notamment conduit, en 2003, à la réalisation par l’Observatoire Régional de la Santé (ORS) et dans le 
cadre du Contrat de Plan Etat –Région, d’un tableau de bord. 

 Le souhait de mieux mettre en adéquation les besoins en emploi et les capacités de formation 
a donc conduit l’Etat et la Région à solliciter l’Observatoire Régional de la Santé afin de mieux 
connaître la profession d’aide-soignant et d’anticiper sur son évolution future.  
 

OBJECTIFS 
L’étude réalisée par l’ORS répond à plusieurs objectifs : 

- connaître les caractéristiques des personnels exerçant une activité d’aide-soignant 
(données par sexe, âge, conditions d’exercice) 

- établir un recueil des postes non pourvus  
- avoir une approche prospective des besoins en aides-soignants 

 Par ailleurs, parallèlement à l’enquête postale, l’ORS a réalisé, à partir des données de la 
DRASS, un état des lieux actualisé des caractéristiques actuelles de l’appareil de formation et des 
personnels en formation. 
 

METHODE 
L’ORS a mené, sous l’égide d’un comité de pilotage mis en place par la DRASS et le Conseil 

Régional, une enquête postale auprès des 457 établissements d’hébergement pour personnes âgées et 
Services de Soins Infirmiers à Domicile (S.S.I.A.D.). Cette enquête portait, entre autre, sur les 
caractéristiques de leur personnel aide-soignant et faisant-fonction (au 31/12/2004) ainsi que sur le 
recrutement de ces mêmes professionnels au cours de l’année écoulée et des années à venir. 

A partir de l’échantillon de répondants, représentatif au niveau statistique de l’ensemble des 
établissements de la région du point de vue du statut (public/privé), du type (maison de retraite, 
logement-foyer, Unité de Soins de Longue Durée, etc..) et du département, les résultats ont été 
redressés pour l’ensemble des établissements picto-charentais à partir des mêmes critères. 
 
RESULTATS 

Au 31/12/2004, selon les résultats de l’enquête, les établissements d’hébergement et 
S.S.I.A.D. du Poitou-Charentes employaient 4 655 aides-soignants. Si l’on y ajoute le secteur 
sanitaire, et les établissements pour enfants et adultes handicapés, on peut estimer à près de  11 000 le 
nombre total d’aides-soignants en exercice dans la région. 
Dans les établissements enquêtés, 94 % des aides-soignant(e)s sont des femmes, et leur âge moyen est 
de 40,3 ans. Plus de 21 % de l’effectif global d’aide-soignant, hors secteur sanitaire, a été recruté 2 ans 
au plus auparavant. Par ailleurs, les contrats « précaires » ou considérés comme tels (C.D.D., contrats 
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aidés et contrats intérimaires) représentent chez les aides-soignants une proportion totale de près de 10 
%. De plus, 30,5 % des aides-soignant(e)s des établissements d’hébergement et S.S.I.A.D. pour 
personnes âgées exercent à temps partiel. 

Dans l’ensemble des établissements enquêtés,  on estime au 31/12/04 à 314 ETP (Equivalent 
Temps Plein) d’aides-soignant(e)s qui sont budgétés et vacants. Au cours de l’année 2004, on peut 
estimer que le solde entre créations et suppressions de postes a été de 333 ETP d’aides-soignant(e)s. 
Par ailleurs, selon les déclarations des établissements, plus de 70 % des recrutements réalisés en 2004 
ont posé des difficultés. Pour l’année 2006, en considérant que toutes les négociations sur les créations 
de postes aboutissent, on peut envisager quelques 520 nouveaux ETP d’aides-soignants dans les 
maisons de retraite, logements-foyers, S.S.I.A.D. et Unités de Soins de Longue Durée.  
 
 A quota constant, quelle que soit l’année considérée, le solde entre l’hypothèse basse de l’offre 
de formation (10 % des 600 dossiers pour la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) recevables 
sont validés) et la fourchette haute des besoins en emploi d’aides-soignant(e)s est négatif. De plus, les 
différences entre l’offre de formation et les besoins en emploi augmentent au cours du temps pour être 
comprises entre – 472 et – 65 aides-soignants à l’horizon 2010. 
 La VAE se révèle être d’un enjeu capital afin de permettre, d’une part la résorption des écarts 
estimés entre l’offre de formation et les besoins des établissements, et d’autre part la disponibilité sur 
le marché de l’emploi d’aides-soignant(e)s qualifiés.  

 
CONCLUSION 

Au-delà des stricts aspects quantitatifs, qui laissent apparaître un possible déficit entre les 
capacités de formation actuelles en aides-soignant(e)s et les besoins futurs des établissements, 
l’enquête mise en place par l’ORS, à la demande de l’Etat et du Conseil Régional, apporte, de par sa 
bonne représentativité des établissements régionaux, un éclairage nouveau sur des dimensions jusqu’à 
maintenant connues uniquement de manière empirique par les acteurs régionaux. 

Cependant, l’enquête ne permet pas de répondre à l’ensemble des interrogations : quelle est la 
part prise par les Aides Médico-Psychologiques (AMP) au sein des établissements pour personnes 
âgées du Poitou-Charentes ? Quel est le solde migratoire en aide-soignant(e) du Poitou-Charentes ? 
Quelles sont les capacités de la VAE à répondre aux besoins croissants des établissements ? Les 
caractéristiques identifiées dans cette enquête sont elles identiques chez les aides-soignants du secteur 
sanitaire ? 

L’ensemble de ces interrogations pose la question des conditions d’une veille statistique 
permanente permettant la mise à jour des informations recueillies à l’occasion de cette enquête, et le 
réajustement éventuel de la nature des informations sollicitées auprès des établissements employeurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mots clés thématiques      Mots clés géographiques 
Formation, aides-soignants,      Poitou-Charentes 
établissement social personnes âgées,     Charente 
SSIAD, Unité de Soins de Longue Durée,    Charente-Maritime 
évolution        Deux-Sèvres 
         Vienne 
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Entre 1983 et 2004, les lois de décentralisation de la formation professionnelle ont 
progressivement confié aux Régions la responsabilité de la formation et de l'apprentissage. La 
dernière en date, la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, a 
été précisée par la circulaire de la Direction générale des collectivités locales du 10 septembre 
2004. Celle-ci prévoit qu'à partir du 1er janvier 2005, les compétences en matière de formation 
professionnelle soient partagées entre la Région et l’Etat. 

L’ouverture récente du diplôme professionnel d’aide soignante – DPAS- à la 
Validation des Acquis de l’Expérience –VAE – (arrêté du 25 janvier 2005) va susciter des 
demandes de la part de professionnels « faisant fonction de », non titulaires aujourd’hui du 
diplôme, et dont on ne connaît ni le nombre, ni le profil.  

Il existe par ailleurs peu de sources d’informations permettant de connaître les 
caractéristiques des aides-soignants : sexe, âge,  lieu d’exercice, durée d’activité, quotité de 
travail, etc. En effet, la profession d’aide-soignant ne faisant pas partie des professions de 
santé réglementées par le code de santé publique, elle se trouve exclue du répertoire ADELI 
(Automatisation des Listes des Professions de Santé) géré par la DRASS et qui recense au 
niveau individuel l’ensemble des professionnels de santé, libéraux comme salariés. Ceci avait 
notamment conduit, en 2003, à la réalisation par l’Observatoire Régional de la Santé et dans 
le cadre du Contrat de Plan Etat –Région, d’un tableau de bord visant à « mieux analyser et 
suivre les professions d’infirmier et d’aide-soignant, à travers leur âge, leur activité, leur 
répartition sectorielle et géographique ». 

 
Le souhait de mieux mettre en adéquation les besoins en emploi et les capacités de 

formation a donc conduit l’Etat et la Région à solliciter l’Observatoire Régional de la Santé 
afin de mieux connaître la profession d’aide-soignant et d’anticiper sur son évolution future.  
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L’étude réalisée par l’Observatoire Régional de la Santé répond à plusieurs objectifs : 
- connaître les caractéristiques des personnels exerçant une activité d’aide-

soignant (données par sexe, âge, conditions d’exercice) 
- établir un recueil des postes non pourvus  
- avoir une approche prospective des besoins en aides-soignants 

  
Par ailleurs, parallèlement à l’enquête postale, l’Observatoire Régional de la Santé a 

réalisé, à partir des données de la DRASS, un état des lieux actualisé des caractéristiques 
actuelles de l’appareil de formation et des personnels en formation. 

 
L’enquête n’a porté que sur les aides-soignants exerçant dans le secteur médico-social, 

les données étant mises en perspective avec celles disponibles pour le secteur sanitaire. 
La première partie de ce rapport dresse un panorama des établissements du secteur 

médico-social employant des aides-soignant(e)s, puis dans une deuxième et troisième partie, 
les caractéristiques qualitatives et quantitatives de la profession sont présentées. Les créations 
et suppressions de postes sont abordées dans la quatrième partie. Le cinquième chapitre traite 
de l’appareil de formation régional ainsi que des élèves et enfin le dernier chapitre propose 
une approche prospective des besoins en aides-soignant(e)s. 
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L’Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes a mené, sous l’égide d’un 
comité de pilotage mis en place par la DRASS et le Conseil Régional, une enquête postale 
auprès des 457 établissements d’hébergement pour personnes âgées et Services de Soins 
Infirmiers à Domicile. Cette enquête portait, entre autre, sur les caractéristiques de leur 
personnel aide-soignant et faisant-fonction (au 31/12/2004) ainsi que sur le recrutement de ces 
mêmes professionnels au cours de l’année écoulée et des années à venir. 

251 questionnaires exploitables ont été reçus (représentant plus de 55 % des 
établissements). A partir de l’échantillon de répondants, représentatif au niveau statistique de 
l’ensemble des établissements de la région du point de vue du statut (public/privé), du type 
(maison de retraite, logement-foyer, Unité de Soins de Longue Durée, etc..) et du 
département, les résultats ont été redressés pour l’ensemble des établissements picto-
charentais à partir des mêmes critères. 

La méthode de redressement régionale ainsi que le questionnaire de l’enquête sont 
présentés en annexe. 
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-Septembre 2005 : Validation du questionnaire et du cahier des Charges 
-15 novembre 2005 : Retour des questionnaires à l’ORS 
-Mars 2006 : Présentation des premiers résultats au comité de pilotage en mars 2006 
-Juin 2006 : Validation du rapport final 
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En juillet 2005, un comité de pilotage a été mis en  place afin de définir et de valider, 
le cahier des charges de l’étude d’une part, le questionnaire et le champ de l’enquête d’autre 
part.  

�  Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales : Mme VANHILLE,  
Mme FAKIR, Mme BLOT, M SCHOEN, Mme DELAFOSSE 
�  Conseil Régional : Mme HALL, Mme GIL et Mme BERTRAND 
�  Représentant Association GERACFAS : Mme BOURBEAU-PALLAVICINI  
�  Représentants au Comité Régional d’Organisation Sanitaire et Médico-
Social (CROSMS): M MARCHAIX, titulaire au CROSMS, Directeur Hôpital 
Local ST- MARTIN DE RE, Mme BARRETEAU, suppléant au CROSMS, 
Directrice de l’Hôpital Local de ST – MAIXENT, M AUGER, titulaire au 
CROSMS, membre du SINERPA centre médical Route de NIORT 17330 
LOULAY, Mme BRESSY-RIOUX , Suppléant au CROSMS, membre du 
SINERPA, Mme GUILLEMET Catherine, Directrice ADMR 86, représentant 
Mme WILLAUMEZ (Mme WILLAUMEZ Claudette, représentante titulaire de 
l’ADMR au CROSMS 16330 ST – AMANT de BOIXE ; M GUEGEN patrice, 
représentant suppléant de l’ADMR au CROSMS, BP 12 16710 ST – YRIEIX) 
�  Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie (URCAM) 
�  Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH) 
�  Représentant de la branche professionnelle sanitaire et sociale UNIFED et 

administrateur d’UNIFAF : Mr LEQUES 
 
 Nous tenons à remercier l’ensemble de ces personnes pour leur participation. 
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Dans la région, on compte 457 établissements d’hébergement et Services de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD) pour personnes âgées. La plus grande proportion est 
représentée par les maisons de retraite (66,5 % de l’ensemble), puis par les foyers-logements 
(près de 22 %), les SSIAD (6,6 %) et enfin les Unités de Soins de Longue Durée (U.S.L.D.) 
 

Tableau n°1 : Répartition par département et type de structure des établissements et services 
pour personnes âgées du Poitou-Charentes 

 Type d’établissement Statut de l’établissement 

 
TOTAL  Maison 

retraite  
Foyers 

logement SSIAD USLD Privé lucratif  
Privé 
non 

lucratif 
Public 

Charente 93 
20,4 % 

67 
14,7 % 

17 
3,7 % 

1 
0,2 % 

8 
1,8 % 

14 
5,7 % 

10 
4,1 % 

25 
10,2 % 

Charente-
Maritime 

155 
33,9 % 

115 
25,2 % 

26 
5,7 % 

10 
2,2 % 

4 
0,9 % 

11 
4,5 % 

23 
9,4 % 

31 
12,7 % 

Deux-
Sèvres 

116 
25,4 % 

71 
15,5 % 

24 
5,3 % 

15 
3,3 % 

6 
1,3 % 

17 
7,0 % 

5 
2,0 % 

51 
20,9 % 

Vienne 93 
20,4 % 

51 
11,2 % 

33 
7,2 % 

4 
0,9 % 

5 
1,1 % 

16 
6,6 % 

8 
3,3 % 

33 
13,5 % 

TOTAL 
457 

100 % 
304 

66,5 % 
100 

21,9 % 
30 

6,6 % 
23 

5,0 % 
58 

23,8 % 
46 

18,9 % 
140 

57,4 % 
Source : DRASS Poitou-Charentes (FINESS 2005) 
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Selon le fichier FINESS de la DRASS, les établissements du Poitou-Charentes proposent au 
1er janvier 2004, près de 26 300 places d’hébergement permanent ou de Service de Soins 
Infirmiers à Domicile : 

- 16 944 lits dans les maisons de retraite 
- 4 850 logements dans les logements-foyers 
- 2 253 places dans les Services de Soins Infirmiers à Domicile 
- 2 250 lits dans les Unités de Soins de Longue Durée 

 
Toujours selon la même source, on compte 384 lits d’hébergement temporaire et 46 places en 
accueil de jour. 
 
Depuis 2000, le nombre de lits et places a augmenté de 2,9 % dans les maisons de retraite (de 
16 470 lits à 16 944), et de 10,2 % dans les S.S.I.A.D., tandis qu’il a diminué de 3,8 % dans 
les logements-foyers (de 5 043 logements à 4 850), et de 1,5 % dans les U.S.L.D. Sur la 
même période, le nombre de places d’hébergement temporaire est passé de 311 à 384, soit 
une augmentation de 23,5 %. 
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Selon l’enquête réalisée en septembre/novembre 2005, le taux d’occupation global des places 
d’hébergement permanent était de 95,3 % : 

- 96 % pour les maisons de retraite 
- 85 % pour les logements-foyers 
- 97 % pour les Unités de Soins de Longue Durée 

 

On peut donc estimer à 22 573 le nombre de personnes âgées prises en charge par ces 
établissements au titre de l’hébergement permanent. 
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Les établissements privés à but non lucratif sont ceux qui, en proportion, sont les plus 
nombreux à ne pas avoir signé de convention tripartite ou à être en cours de signature       
(37,5 %), puis viennent les établissements publics (28,6 %) et les établissements privés 
lucratifs (25,5 %). 

 

Graphique n°1 : Proportions d’établissements ayant signé, en cours de signature, ou 
n’ayant pas signé de convention tripartite selon le type d’établissement (en %) 
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 Les maisons de retraite sont seulement 11 % à ne pas avoir encore signé ou à ne pas 
être au moment de l’enquête en cours de signature d’une convention tripartite, contre 17 % 
pour les Unités de Soins de Longue durée (USLD) des Hôpitaux locaux, 14 % des USLD des 
Centres Hospitaliers, et 78 % des Logements Foyers. Ce dernier type de structure accueillant, 
d’une manière générale des personnes beaucoup moins dépendantes que celles des maisons de 
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Selon l’enquête EHPA réalisée en 2003 par la DRASS Poitou-Charentes auprès 
des établissements d’hébergement pour personnes âgées, les taux d’occupation étaient 
très proches de ce qui a été observé lors de la présente enquête, soit 95,8 % dans les 
maisons de retraite et 97,3 % dans les USLD. Le taux d’occupation global, qui incluait 
également les places d’hébergement temporaire était alors de 96,9 %. 
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retraite, peu d’établissements font le choix de la médicalisation, ce qu’implique la signature 
d’une convention tripartite.  

A l’échelle départementale, les établissements des Deux-Sèvres sont ceux qui ont le 
plus souvent signé une convention tripartite (68 %), devant ceux de Charente (63 %), de 
Charente-Maritime (58,5 %) et de la Vienne (44 %). 
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La réforme de la tarification met en place un système comportant 3 tarifs (hébergement, 
dépendance et soins) dans lequel s’engagent les établissements ayant signé une convention 
pluriannuelle avec le président du Conseil Général et l’autorité compétente pour l’Assurance 
Maladie. Ces conventions lient l’attribution de moyens supplémentaires à la réalisation 
d’objectifs d’amélioration de la qualité (meilleures conditions de vie, d’accompagnement et de 
soins pour les personnes accueillies). 
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 Le 25 janvier 2005 est paru un arrêté ouvrant l’accès au Diplôme d’Aide-Soignant 
(DPAS) par la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). En annexe de cet arrêté figurent 
les référentiels d’activités et de compétences de la profession. 
�
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 94 % des aides-soignant(e)s sont des femmes, et leur âge moyen, tout type 
d’établissements confondus, est de 40,3 ans. Il est de 40 ans pour ceux exerçant en maison de 
retraite, de 39,2 ans pour ceux travaillant en U.S.L.D., de 41,8 ans pour ceux des S.S.I.A.D., 
et de 42,1 ans pour ceux des logements-foyers. 

Dans l’ensemble, les moins de 30 ans représentent 16 %, les 30 à 49 ans 65 % et les 50 
ans et plus près de 19 %. Dans les maisons de retraite, les moins de 30 ans représentent 17 % 
de l’ensemble et dans les U.S.L.D. près de 22 %, tandis que ce pourcentage est proche de 9 % 
dans les SSIAD et Logements-foyers. Concernant les 50 ans et plus, ils constituent 19 % du 
personnel aide-soignant des maisons de retraite, 16 % de celui des USLD, 18 % de celui des 
SSIAD, et 26 % de celui des logements-foyers. 

La pyramide des âges ci-dessous fait apparaître une structure bi modale de la 
population des aides-soignant(e)s avec une décroissance des effectifs après 28 ans. Cette 
« rupture » pourrait correspondre aux importants recrutements de la période récente (voir 
paragraphe suivant). A partir de cette pyramide, il est possible de « faire vieillir » la 
population des aides-soignants et donc d’avoir une approche prospective des besoins futurs 
(chapitre VI du rapport). 
 

Graphique n°2 : Pyramide des âges au 31/12/04 des aides-soignant(e)s de l’enquête réalisée 
auprès des établissements d’hébergement et S.S.I.A.D. pour personnes âgées 
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D’après l’enquête réalisée en 2003 par la DRASS (enquête EHPA), auprès des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées du Poitou-Charentes, l’âge moyen des aides-soignants était de 
39,8 ans, soit identique à celui de la présente enquête. 
Selon l’enquête emploi de l’INSEE, qui couvre pour sa part l’ensemble des secteurs d’activité, l’âge 
moyen de ces mêmes aides-soignants était de 39 ans en 1999, contre 36 ans en 1983. 
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Au 31/12/04, plus de 21 % de l’effectif global d’aide-soignant exerçant hors secteur 
sanitaire, a été recruté 2 ans au plus auparavant 
  
Un effet des conventions tripartites ? 
  

Cette récente vague de recrutement est probablement liée, pour partie, aux 
modifications induites par la signature de conventions tripartites. En effet, les établissements 
ayant signé une convention ont embauché 23 % de leurs aides-soignants au cours des 2 
dernières années tandis que chez ceux n’en n’ayant pas signé, cette proportion n’est que de 
16,4 %.  

Des différences apparaissent également en fonction du type d’établissement. Ainsi, par 
exemple, la proportion du personnel aide-soignant des logements-foyers ayant au plus 2 ans 
d’ancienneté professionnelle est plus importante que dans les autres types d’établissements 
(maison de retraite, SSIAD, USLD) du fait, a priori, de la médicalisation induite par la 
signature d’une convention tripartite, et donc de la nécessité d’embaucher des aides-soignants. 
  

Secteur privé : plus grand « turn-over » du personnel ou dynamisme plus important sur 
le marché de l’emploi ? 
  

Dans le secteur privé, et particulièrement dans le privé à but lucratif, la part du 
personnel recruté il y a 2 ans ou moins est plus importante que dans le secteur public :  27,7 % 
pour le privé lucratif contre 21,6 % dans le public. Parallèlement la proportion du personnel 
aide-soignant ayant 10 ans et plus d’ancienneté professionnelle est plus de 2 fois inférieure 
dans le secteur privé à but lucratif que dans le secteur public : 22,8 % contre 48,1 %. Ces 
différences pourraient être le signe, soit d’un plus grand « turn-over » au sein des 
établissements (lié ou non aux conditions de travail), soit d’un plus grand dynamisme sur le 
marché de l’emploi.  
 Graphique n°3 : Ancienneté professionnelle des aides-soignant(e)s des établissements 

d’hébergement pour personnes âgées et S.S.I.A.D. au 31/12/04 (en % de l’ensemble 
des aides-soignants) 
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Plus de 90 % des aides-soignant(e)s diplômés sont soit titulaires de leur poste soit en 
Contrat à Durée Indéterminé (C.D.I.) contre près de 72 % des agents non diplômés « faisant-
fonction ». 

Les contrats « précaires » ou considérés comme tels que sont les Contrats à Durée 
Déterminée (C.D.D.), les contrats aidés et les contrats intérimaires représentent chez les aides-
soignants une proportion totale de près de 10 % contre une proportion de plus de 28 % chez 
les agents non diplômés. 

Les salariés des établissements publics sont moins fréquemment titulaires du poste ou 
en C.D.I. que dans les autres établissements, ceci à la fois pour les aides- soignant(e)s et les 
« faisant-fonction ». C’est également dans les établissements publics que les contrats 
« précaires » sont les plus nombreux. Ainsi, on compte plus de 11 % d’aides-soignants en 
C.D.D., contrats intérimaires ou contrats aidés dans le public contre respectivement 1,3 % et 
8,4 % pour le secteur privé lucratif et le secteur privé non lucratif. 

 
 Graphique n°4 : Type de contrat des aides-soignants selon le statut de l’établissement 

au 31/12/04 (en %) 
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 Graphique n°5 : Type de contrat des « faisant-fonction » selon le statut de 

l’établissement au 31/12/04 (en %) 
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30,5 % des aides-soignant(e)s des établissements d’hébergement et S.S.I.A.D. pour 
personnes âgées exercent à temps partiel. Ils sont plus de 83 % dans les SSIAD à être dans ce 
cas, 32,5 % dans les logements-foyers, 21 % dans les maisons de retraite, 8 % dans les USLD 
des Centres Hospitaliers et 12 % dans les USLD des Hôpitaux locaux. C’est dans les 
établissements privés à but non lucratif que la proportion d’aides-soignant(e)s exerçant à 
temps partiel est la plus importante (57,6 %), tandis que dans les établissements privés à but 
lucratif et les établissements publics les pourcentages sont identiques et proches de 22 %. 
 

 Pour le personnel non diplômé faisant-fonction d’aide-soignant, le pourcentage 
d’individus exerçant à temps partiel est de 32,2 %. Il est de 51 % dans les établissements 
privés non lucratifs, de 10 % dans le privé lucratif et de près de 32 % dans le secteur public. 
Les S.S.I.A.D. emploient près de 93 % de leur personnel « faisant-fonction » à temps partiel, 
les logements-foyers 61 %, les maisons de retraite 27 % et les U.S.L.D. 24 %. 
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D’après l’enquête emploi de l’INSEE de 1999, près de 23 % des quelques 330 000 aides-
soignants exerçant en France travaillaient à temps partiel. Dans le secteur public, cette
proportion était d’environ 20 % et de plus de 28 % dans le secteur privé.  Parmi ces personnes 
travaillant à temps partiel, 6,2 % souhaitaient travailler plus. 
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Au 31/12/2004, les établissements d’hébergement et S.S.I.A.D. du Poitou-Charentes 
employaient 4 655 aides-soignants. Si l’on y ajoute les autres secteurs d’activité (voir encadré ci-
dessous), c’est à dire le secteur sanitaire, et les établissements pour enfants et adultes handicapés, 
on peut estimer à près de 11 000 le nombre total d’aides-soignants en exercice dans la région. 

Dans les trois quarts des maisons de retraite employant des aides-soignants, les effectifs 
d’aides-soignants sont de 12 ou moins (les effectifs varient de 1 à 100 aides-soignants par 
établissement). Dans les logements-foyers les variations vont de 1 professionnel à 12 par 
établissement, dans les U.S.L.D. de 11 à 95 et dans les S.S.I.A.D. de 4 à 128. 
 

Tableau n°2 : Estimation des effectifs d’aides-soignant(e)s titulaires du diplôme rémunérés au 
31/12/04 (hors secteur sanitaire) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Type 
d’établissement Statut de l’établissement 

Nombre 
d’établissements 

Aides-soignant(e)s titulaire 
du Diplôme 

Privé à but non lucratif 58 441 
Privé à but lucratif 123 627 
Public 123 1796 

Maison de retraite 

Total 304 2 864 
Privé à but non lucratif 16 38 
Privé à but lucratif 4 0 
Public 80 256 

Logement-foyer 

Total 100 294 
U.S.L.D. Total 23 807 

Privé à but non lucratif 16 547 
Public 14 153 SSIAD 

Total 30 700 
Ensemble TOTAL 457 4 665 
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En 2003, selon l’enquête auprès des Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 
(EHPA) de la DRASS, l’effectif d’aides-soignants dans les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées était de 2 704 (après pondération). Selon les estimations réalisées à partir de 
l’enquête, il y en aurait aujourd’hui 3 965 dans ces mêmes établissements, soit une augmentation de 
près de 47 %. 

Dans les SSIAD, la dernière source connue (enquête SSIAD 2002 réalisée par la DRASS) fait 
état de 593 aides-soignants. Selon l’enquête, il y en aurait aujourd’hui 700, soit une augmentation de 
18 % entre 2002 et 2004. 

Les aides-soignants exerçant dans les établissements sanitaires sont, selon la Statistique 
Annuelle des Etablissements de santé de 2004 (SAE 2004) 6 285.  

Les professionnels travaillant en établissement pour enfants et adultes handicapés étaient 220 
en 2001 selon l’enquête ES de la DRASS. On aurait donc dans la région plus de 11 000 aides-
soignants. 

Selon les estimations issues de l’enquête emploi de l’INSEE, il y avait en 2002, 11 796 aides-
soignants en Poitou-Charentes. Cette enquête étant déclarative, certaines personnes « faisant fonction 
de » ont pu se déclarer aide-soignant sans toutefois posséder le diplôme (source CARIF-OREF 
Poitou-Charentes).  
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 Au 31/12/04, dans les établissements d’hébergement et Services de Soins Infirmiers à 
Domicile pour personnes âgées, on estime à près de 2 120 le nombre de « faisant-fonction » 
d’aide-soignant, dont 55 % sont sur des postes budgétés d’aides-soignants. Cette estimation 
apparaît cependant très élevée au regard de la proportion que représenteraient alors les 
« faisant-fonction » par rapport aux aides-soignants diplômés (plus de 45 %).  
Ainsi, une étude, publiée en janvier 2005 et réalisée par le Groupement d’Intérêt Public de la 
Relation Emploi Formation (GREF) de Bretagne1, faisait apparaître une proportion de 8,5 % 
« d’agents non diplômés faisant fonction » parmi l’ensemble des aides-soignants de la filière 
soignante de la région. De même, dans une enquête réalisée par la DRASS Rhône-Alpes entre 
décembre 2002 et janvier 2003, la proportion d’aides-soignants non diplômés dans les 
établissements pour personnes âgées était de 20 %2. 

C’est dans les établissements privés que les « faisant-fonction » représentent les plus 
fortes proportions par rapport à l’ensemble du personnel effectuant des tâches dévolues à la 
profession d’aide-soignant. En effet, dans les maisons de retraite privées à but lucratif, pour 
100 personnes réalisant des tâches d’aide-soignant (aide-soignant diplômé ou « faisant-
fonction »), on comptabilise 53 « faisant-fonction ». Ce pourcentage est de 45 dans les 
maisons de retraite privées à but non lucratif, et de 49 dans les logements-foyers privés à but 
non lucratif. Tout établissement confondu, on comptabilise en moyenne 31 « faisant-
fonction » pour 100 personnes rémunérées réalisant des tâches d’aide-soignant. 

 

Tableau n°3 : Estimation des effectifs de “faisant-fonction » rémunérés au 31/12/04 (hors secteur 
sanitaire) 

 

 
 
 
 

                                                 
1 GREF Bretagne, « L’expression des besoins en empois et en qualification des personnels de la filière soignante », janvier 2005, 38 p. 
2 DRASS Rhône-Alpes, « Deux métiers qualifiés dans la prise en charge des personnes âgées en établissements : Aide médico-
psychologique et aide-soignant », la lettre de la DRASS n°2003-09-L, décembre 2003, 4 p. 

Type 
d’établissement Statut de l’établissement 

Nombre 
d’établissements 

Aides-soignant(e)s non 
titulaires du diplôme 

Privé à but non lucratif 58 360 
Privé à but lucratif 123 716 
Public 123 612 

Maison de retraite 

Total 304 1 688 
Privé à but non lucratif 16 37 
Privé à but lucratif 4 16 
Public 80 125 

Logement-foyer 

Total 100 178 
U.S.L.D. Total 23 173 

Privé à but non lucratif 16 80 
Public 14 0 SSIAD 

Total 30 80 
Ensemble TOTAL 457 2 119 
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 Le taux d’encadrement est un indice représentant le nombre de professionnels, en 
l’occurrence des aides-soignant(e)s ou « faisant-fonction », en charge des résidents. 
 Il s’agit donc du nombre d’Equivalents Temps Plein (ETP) pour 100 places installées 
au sein des établissements.  

ETP au 31/12/04 
Taux d’encadrement = ------------------------------------ * 100 

Capacité installée au 31/12/04 
 
 Ce taux d’encadrement, pour l’ensemble des établissements (hors secteur sanitaire), 
est de 12,6 ETP d’aide-soignant diplômé pour 100 places installées et de 17,4 ETP pour 100 
places en incluant le personnel « faisant-fonction ». 
 C’est dans les Unités de Soins de Longue Durée que ce taux d’encadrement est le plus 
important avec près de 30 ETP d’aide-soignant titulaire du diplôme pour 100 places tandis 
que dans les logements-foyers, on en compte que 3 en moyenne. Dans les maisons de retraite, 
la moyenne est de 12,3 ETP pour 100 places, avec une variation allant de 7,4 dans les 
établissements privés à but lucratif, à 14,5 dans les établissements publics. Enfin, dans les 
S.S.I.A.D., on compte 16,6 ETP d’aide-soignant pour 100 places. 
 

	
 
 

	
 
 
 
 

	
	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 22 - 

 
  

 

�5	 6	 
��&!"%'	����	 "�	 ��$ �#�	 &��'$%(�%$'�"3	 $��� ' %��	 � 	
�#!!����'%��	 ��	 !%� ��7	 !%� ��	 +�$�� �	 � 	 �',,'$#" ��	 ��	
��$�# �&�� 	
 
�� �� ���
� ��� #�"� 1C�� 
������
� ��� !	�	��
� �	�
� ��
� �� 	
��

�����
�
����
��������
� ����� ���
����
� 9���
� ��� 6�6�:�)�5�� � �� �������
��	�����
�	��#�&��&"��
 
 Dans l’ensemble des établissements picto-charentais, on estime au 31/12/04 à 314 ETP 
d’aides-soignant(e)s qui sont budgétés et vacants. Les maisons de retraite totalisent à elles 
seules près de 70 % de l’ensemble de ces postes non pourvus. En revanche, rapporté au 
nombre de structures régionales, les U.S.L.D. sont les établissements qui comptent en 
moyenne le plus grand nombre d’ETP d’aide-soignant(e)s budgétés et non pourvus avec 3 
ETP en moyenne par établissement. 
 

Tableau n°4 : Répartition du nombre d’ETP d’aides-soignant(e)s budgétés et vacants au 
31/12/04 (hors secteur sanitaire) 
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 Globalement, en 2004, dans les établissements du Poitou-Charentes, hors secteur 
sanitaire, pour 100 ETP d’aides-soignant(e)s créés, 12,4 ont été supprimés. Au cours de cette 
même année, on peut estimer que le solde entre créations et suppressions de postes 
budgétaires a été de 333 ETP d’aides-soignant(e)s dans l’ensemble des établissements picto-
charentais. 
 Le secteur public a connu en 2004 un solde positif de plus de 130 ETP. Pour le secteur 
privé à but non lucratif, ce solde a été de 72, et dans le privé lucratif de 127. 

Type 
d’établissement Statut de l’établissement 

Nombre d’ETP d’aide-
soignant budgétés et 

vacants 
Privé à but non lucratif 58 
Privé à but lucratif 75 
Public 86 

Maison de retraite 

Total 219 
Privé à but non lucratif 4 
Privé à but lucratif 0 
Public 15 

Logement-foyer 

Total 19 
U.S.L.D. Total 70 

Privé à but non lucratif 4 
Public 2 SSIAD 

Total 6 
Ensemble TOTAL 314 
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 C’est dans les maisons de retraite que l’ensemble des suppressions de postes (plus de 
40 ETP) ont eu lieu, mais le solde dans ce type d’établissement reste cependant très positif : + 
253 ETP au cours de 2004. 
 Les établissements ayant signé une convention tripartite ont créé en moyenne 1,2 ETP 
d’aide-soignant(e) au cours de l’année 2004, contre « seulement » 0,3 pour les non signataires 
et 0,1 pour les établissements en cours de signature. 
 
Tableau n°5 : Solde créations-suppressions de postes d’aides-soignant(e)s dans les établissements 

du Poitou-Charentes au cours de l’année 2004 (en ETP) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 D’après les déclarations des établissements, un taux de créations nettes a été calculé. Il 
correspond à la proportion de postes créés en 2004 par rapport aux effectifs d’aides-
soignant(e)s présents au sein des établissements en 2003. 
 

Créations 2004  - suppressions 2004 
Taux de créations nettes 2004 = --------------------------------------------------------------------- * 100 

 Effectif au 31/12/04 – (créations 2004 – suppressions 2004) 
 
Pour l’ensemble des établissements, ce taux de créations nettes a été de 8 % pour 

l’année 2004 : 13,3 % pour les logements-foyers, 9,2 % pour les maisons de retraite, 6,3 % 
pour les S.S.I.A.D. et 4,2 % pour les Unités de Soins de Longue Durée.  

En Bretagne, d’après l’étude citée précédemment3, ce taux de créations nettes était en 
2004 de 3,3 %. Ce taux incluait cependant également les établissements du secteur sanitaire, 
ce qui n’est pas le cas pour l’enquête réalisée en Poitou-Charentes 
 
 
 
 
 
 

                                                 
3 GREF Bretagne, « L’expression des besoins en empois et en qualification des personnels de la filière soignante », janvier 2005, 38 p. 

Type 
d’établissement 

Statut de l’établissement 
Solde créations-suppressions 

d’ETP d’aide-soignant  
Privé à but non lucratif 53 
Privé à but lucratif 127 
Public 73 

Maison de retraite 

Total 253 
Privé à but non lucratif 2 
Privé à but lucratif 0 
Public 21 

Logement-foyer 

Total 23 
U.S.L.D. Total 32 

Privé à but non lucratif 17 
Public 8 SSIAD 

Total 25 
Ensemble TOTAL 333 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 24 - 

 
  

 

#� �� ���
� ��� �"� (� ��
� �����������
� ��	��
�
� ��� �""�� ���� ��
�� ��
�
��77������
��
 

46 % des recrutements ont posé des difficultés importantes, 24 % ont posé quelques 
difficultés et près de 30 % aucune difficulté. Si l’on se réfère une nouvelle fois à l’étude du GREF 
Bretagne, seuls un peu plus de 40 % des recrutements d’aides-soignants dans cette région ont été 
réalisés avec des difficultés en 2003, mais ce chiffre comprend les recrutements du secteur 
sanitaire.  
  

C’est dans le secteur privé à but non lucratif que les difficultés semblent les plus 
importantes : 88 % de l’ensemble des recrutements ont engendré des difficultés (67 % des 
difficultés importantes) contre 76 % dans le secteur privé à but lucratif et 64 % dans le secteur 
public. 

Les difficultés de recrutement semblent plus fréquentes pour les foyers-logements (100 % 
de recrutements difficiles), puis pour les maisons de retraite (77 % des recrutements ont posé des 
difficultés), et enfin pour les SSIAD (65 % de recrutements difficiles). Les USLD n’éprouvent pas 
de difficulté pour recruter des aides-soignants. 

 

 Graphique n°6 : Difficultés de recrutement d’aides-soignant(e)s selon le statut de 
l’établissement en 2004 
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12 21 67

36 25 39

Privé lucratif
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Pas de difficultés Quelques difficultés Difficultés importantes
 

 

Le manque de candidat (qu’il s’agisse d’une absence de candidature ou bien de candidats 
ne correspondant pas au profil recherché) constitue la principale difficulté rencontrée lors du 
recrutement des établissements en 2004. La deuxième difficulté la plus fréquente est la faible 
attractivité des conditions d’emploi proposées. Les conditions d’emploi (niveau de rémunération, 
durée du travail..) dans le secteur public semblent particulièrement problématiques, puisqu’elles 
sont mises en avant dans plus de 61 % des recrutements jugés difficiles au sein de ce secteur. 
Dans le privé à but lucratif, ce pourcentage n’est que de     12,5 %. 
 

Tableau n°6 : Nature des difficultés de recrutement des aides-soignants en 2004 selon le 
statut de l’établissement  (hors secteur sanitaire) 

 

 Global Public 
Privé à but 

lucratif 

Privé à but 
non 

lucratif 

 % % % % 
Pas de candidat correspondant au 

profil 47 78 62 29 

Personnel disponible peu mobile 7 0 19 5 

Conditions d’emploi 28 61 12 19 

Zone géographique peu attractive 17 22 19 14 

Pas de candidat 37 44 62 24 

Les totaux font plus de 100 % car plusieurs réponses étaient possibles 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 25 - 

 
  

 

Au niveau géographique, les établissements implantés dans la Vienne déclarent, pour    
22 % d’entre eux, qu’ils rencontrent des difficultés de recrutement pour les aides-soignant(e)s 
du fait notamment de la faible attractivité de la zone géographique où ils se trouvent. Ces 
pourcentages sont de 18 % pour la Charente, 16 % pour la Charente-Maritime et 13 % pour 
les Deux-Sèvres. Si la majeure partie des établissements déclarant rencontrer des difficultés 
de recrutement du fait de leur implantation géographique se situe effectivement dans des 
espaces ruraux éloignés des principales aires urbaines du Poitou-Charentes, il apparaît en 
revanche qu’un certain nombre de structures se situent sur des territoires plutôt considérés 
comme attractifs. C’est le cas du canton de Rochefort ou de l’axe Poitiers-Niort-La Rochelle. 
 

Carte n°1 : Localisation géographique des établissements déclarant rencontrer des 
difficultés de recrutement du fait de leur implantation géographique  

 

 
 

 
Etablissement déclarant rencontrer des difficultés de recrutement du fait de son 

implantation géographique 
 
Note : enquête réalisée auprès de l’ensemble des établissements d’hébergement pour personnes âgées et SSIAD 
de la région : 252 réponses sur 457 établissements. 
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  Si on rapporte le nombre de nouveaux postes d’ores et déjà prévus ou en cours de 
négociations pour l’année 2006 déclarés par les établissements, aux effectifs d’aides-
soignant(e)s estimés au 31/12/2005 (estimations qui reposent sur l’hypothèse de taux de 
créations nettes identiques en 2005 à ceux observés en 2004) dans les différents types 
d’établissements, on obtient des taux de créations nettes potentiels (voir ci-dessous) de 8 % 
pour les maisons de retraite, 26 % pour les logements-foyers, 10 % pour les Unités de Soins 
de Longue Durée et 13 % pour les SSIAD.  
 

Créations avec financement 2006 + créations en cours de négociation 2006 
Taux de créations nettes 2006 = ----------------------------------------------------------------------------------------- * 100 

 Effectif estimé au 31/12/05 
 

Les taux de créations nettes estimés pour 2006 sont supérieurs à ceux réellement 
observés en 2004 (voir p.11). Ceci indiquerait une accélération de la croissance des effectifs 
d’aides-soignant(e)s au sein des établissements médico-sociaux pour l’année 2006. Cependant 
au 31/12/04, il existait encore beaucoup d’incertitudes sur le nombre de postes qui seraient 
réellement créés en 2006 puisque pour 100 postes en cours de négociation seulement 65 
étaient d’ores et déjà actés. 

Quoi qu’il en soit, en considérant que toutes les négociations sur les créations de 
postes aboutissent, on peut envisager quelques 520 nouveaux ETP d’aides-soignants pour 
l’année 2006 dans les maisons de retraite, logements-foyers, S.S.I.A.D. et U.S.L.D..  

Les différences observées entre 2006 et 2007 laissent à penser que les établissements 
manquent de visibilité pour cette dernière année. 
 

Graphique n°7 : Nombre de postes d’aides-soignants prévus ou en cours de négociation pour 
l’année 2006 dans les établissements du Poitou-Charentes (en ETP) 
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D’après la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (DRTEFP), 
le nombre d’offres d’emploi d’aides-soignants pour l’année 2003 était de 510 pour 229 aides-soignants 
demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE à la fin du mois de mars 2004. 
Selon l’enquête « Besoin en main d’œuvre » de l’Assédic Limousin Poitou-Charentes, le nombre de 
projets de recrutement d’aides-soignants pour l’année 2005 était de 563, dont 70 % considérés comme 
difficiles. Entre 2004 et 2005, le nombre de projets de recrutement d’aides-soignants est passé de 735 à 
563, ce qui fait de cette profession l’un des 15 métiers enregistrant les plus fortes variations à la baisse 
des projets de recrutement sur cette période. 
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 Les informations qui sont présentées dans cette partie proviennent, dans leur grande 
majorité, des rapports annuels de fonctionnement des instituts de formation qui nous ont été 
transmis par la DRASS Poitou-Charentes (rapports des années 2000 à 2004).  
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Il existe 10 instituts d’aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes, un en Charente, quatre 
en Charente-Maritime, deux dans les Deux-Sèvres et trois dans la Vienne. Parmi ces instituts, 
neuf sont publics et un est privé à but non lucratif (le lycée Saint-Jacques de Compostelle).  
  

Tableau n°7 : Les capacités des instituts de formation des aides-soignants 
 

Département Institut Nombre de places 

Charente 
Institut de formation 
d’Angoulême 

85 

 Total 85 
Institut de formation de La 
Rochelle 

44 

Institut de formation de Saintes 36 
Institut de formation du Val de 
Charente 

30 
Charente-Maritime 

Institut de formation de 
Rochefort 

25 

 Total 135 
Institut de formation de Niort 50 

Deux-Sèvres 
Institut de formation de Thouars 30 

 Total 80 
Institut de formation de Poitiers 100 
Institut de formation du lycée 
privé St Jacques de Compostelle 
de Poitiers 

15 
Vienne 

Institut de formation du lycée 
d’enseignement professionnel Le 
Dolmen de Poitiers 

15 

 Total 130 
 

 Les conditions d’accès à la formation sont définies par l’arrêté du 22 octobre 2005. 
L’admission à cette formation est subordonnée à la réussite à des épreuves de sélection 
organisées par les instituts. Sont dispensés de ces épreuves les titulaires du diplôme 
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professionnel d’auxiliaire de puériculture ou du diplôme d’état d’auxiliaire de vie sociale ou 
de la mention complémentaire aide à domicile. 
 
   En 2003, ils étaient 2 230 à s’être présentés à ce concours, pour un nombre de places 
disponibles fixé par quota à 400 (le nombre de places disponibles est inférieur à 400 puisque 
certaines places sont réservées aux élèves redoublants et/ou ayant fait le choix de reporter 
leurs études d’une année).  
  Entre 2002 et 2003, le nombre de candidats a augmenté de plus de 30 % du fait 
notamment de l’ouverture de deux nouveaux instituts. 
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L’âge des élèves en formation 
 
  Parmi les élèves en formation dans les instituts du Poitou-Charentes, la classe d’âge la 
plus représentée est celle des 22-26 ans. Par ailleurs, plus de 40 % des futurs aides-soignants 
ont plus de 30 ans. Cela serait surtout le fait des agents de services hospitaliers (ASH) 
désirant acquérir le DPAS. 
 Depuis 2002, les promotions d’élèves ont tendance à "vieillir" avec notamment une 
forte progression des personnes de 42 ans et plus entre 2003 et 2004. Les élèves entrent en fait 
de plus en plus tard dans les instituts de formation. En effet, alors qu’ils étaient 23 % à y 
entrer entre 17 et 21 ans en 2002, ils ne sont plus que 17 % en 2004. Il est probable qu’un 
certain nombre d’élèves, les plus jeunes y compris, a connu une ou plusieurs expériences au 
sein d’établissements de soins en tant qu’ASH, avant de décider de passer le concours 
d’entrée ou avant de le réussir (seuls 18 % des postulants parviennent à être admis dans une 
école de formation). 
 

Graphique n°8 : Structure par âge des élèves aides-soignants en 2002, 2003 et 2004 
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    Source : DRASS- Réalisation ORSPEC  
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Le niveau de formation des élèves 
 

Trois niveaux d’études sont sur représentés par rapport aux autres : « le BEP carrières 
sanitaires et sociales », les « autres BEP, CAP... » et enfin « le niveau baccalauréat ». Ils 
représentent à eux trois plus de 80 % des élèves. L’évolution dans le temps de ces trois 
niveaux d’études indique assez clairement un déclin des niveaux « BEP carrières sanitaires et 
sociales » et « autres BEP-CAP » au profit des niveaux Baccalauréat.  
 
Graphique n°9 : Niveau de diplôme des élèves aides-soignants à leur entrée à l’école de 2000 à 
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    Source : DRASS- Réalisation ORSPEC  
 
La situation des élèves au cours des 12 mois précédant leur entrée en formation 
 

La formation d’aide-soignant regroupe des élèves qui, dans 70 % des cas, occupaient 
un emploi dans les douze mois qui ont précédé leur entrée en école de formation. En 2004, 
près d’un élève sur deux avait un emploi dans le secteur hospitalier durant les douze mois 
précédents son entrée à l’école. Dans certains cas, l’entrée dans ces instituts s’inscrit dans le 
cadre de la « promotion professionnelle hospitalière ». 
    La part des anciens chômeurs semble également importante puisque cela concernait   
15 % des inscrits en 2004.  
 

Graphique n°10 : Situation principale des élèves aides-soignant(e)s au cours des 12 mois 
précédent l’entrée en école de formation de 2002 à 2004 
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    Source : DRASS- Réalisation ORSPEC  
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 L’arrêté du 22 octobre 2005 relatif au Diplôme Professionnel d’Aide-Soignant stipule 
que l’ensemble de la formation comprend 41 semaines, soit 1 435 heures d’enseignement, 
dont 24 semaines (840 heures) d’enseignement en stage clinique. Cet enseignement en stage 
est réalisé en milieu professionnel, « que ce soit dans le secteur sanitaire, social ou médico-
social, en établissement ou à domicile ». 
 

 Au total, dans l’ensemble des établissements médico-sociaux de la région, le nombre 
de stagiaires accueillis pour l’année 2004 peut être estimé à près de 1 450. 

 
Selon les données de l’enquête, la majorité des établissements (62 %) a accueilli au 

moins un stagiaire au cours de l’année 2004. Des différences sont mises en évidence selon le 
statut de l’établissement, les établissements publics et privés à but non lucratif participant de 
façon plus importante à la formation des aides-soignants. 
 Toutes les USLD accueillent des stagiaires, de même que 95 % des S.S.I.A.D. En 
revanche, les logements-foyers ne sont que 37 % à en accueillir et les maisons de retraite      
61 %. 
  

Les ¾ des établissements déclarent pouvoir accueillir plus de stagiaires (75 %). Les 
résultats montrent des différences en fonction du conventionnement, les établissements ayant 
signé la convention tripartite ou étant en cours de conventionnement sont 82 % à déclarer 
pouvoir accueillir plus de stagiaires contre 54 % des établissements ne l’ayant pas signé. 
 

Graphique n°11 : Pourcentage d’établissements déclarant accueillir ou non des 
stagiaires aide-soignant 
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 Selon les données de l’enquête, les raisons principales de non accueil de stagiaires 
sont : l’absence de demandes de stages, pour près de 73 % des établissements n’accueillant 
pas de stagiaires, puis le manque de personnel d’encadrement pour 15 % d’entre eux. 
 Ainsi plus de 17 % des maisons de retraite n’accueillant pas de stagiaire évoquent le 
manque de personnel d’encadrement et près de 83 % invoquent l’absence de demandes de 
stages. 
 Les structures appartenant au secteur privé à but lucratif représentent plus de 23 % de 
l’ensemble des établissements n’accueillant pas de stagiaires à cause du manque de personnel 
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d’encadrement. Ce pourcentage est de 10,5 % dans le privé non lucratif et de 13,5 % dans le 
public. 
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Toujours selon la même enquête, les stagiaires sont le plus souvent encadrés par des 
aides-soignants diplômés (86 % des établissements accueillant des stagiaires) et/ou par des 
infirmières ou infirmières coordinatrices (78 %), et/ou plus rarement par des aides-soignants 
non diplômés (6 %). Cependant aucun établissement n’encadre les stagiaires exclusivement 
par des aides-soignant(e)s non diplômés, ces derniers étant toujours en équipe, soit avec une 
infirmière, soit avec un aide-soignant diplômé, soit avec un cadre de santé, soit enfin avec 
l’ensemble de ces professionnels. 

Les établissements privés encadrent moins souvent que ceux du public les stagiaires 
par des aides-soignants diplômés, seuls ou en équipe : 79 % dans le privé non lucratif, 80 % 
dans le privé lucratif contre 90 % dans le public. 
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 Les estimations prospectives présentées dans cette partie s’appuient sur les données 
issues de l’enquête réalisée auprès des établissements d’hébergement pour personnes âgées et 
Services de Soins Infirmiers à Domicile en septembre et novembre 2005, mais aussi sur 
l’enquête Statistique Annuelle des Etablissements de Santé (SAE) pour les estimations du 
nombre de nouveaux postes dans les établissements hospitaliers. 
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 Afin d’estimer, à partir des données de l’enquête, le nombre d’aides-soignants qui 
partira à la retraite entre 2005 et 2010, un certain nombre d’hypothèses* a été émise. Ces 
hypothèses conduisent à estimer à près de 900 le nombre de départs en retraite d’ici 2010, soit 
près de 150 en moyenne par an. Ainsi, 8 % des effectifs du secteur sanitaire,  près de 8 % des 
effectifs des maisons de retraite, près de 9 % des effectifs des SSIAD, près de 6 % des 
effectifs des USLD et 17 % des effectifs des logements-foyers partiront à la retraite d’ici 
2010. Les estimations de départ à la retraite, réalisées dans d’autres régions françaises sont, en 
Bretagne4, de 12 % des effectifs d’aides-soignants entre 2004 et 2010, et en Rhône-Alpes 5 de 
10 % (départs en inactivité essentiellement pour cause de retraite) entre 2002 et 2007. 
 

Graphique n°12 : Estimations des effectifs de départs en retraite entre 2005 et 2010 
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4 GREF Bretagne, « L’expression des besoins en empois et en qualification des personnels de la filière soignante », janvier 2005, 38 p. 
5 DRASS Rhône-Alpes, « Deux métiers qualifiés dans la prise en charge des personnes âgées en établissements : Aide médico-
psychologique et aide-soignant », la lettre de la DRASS n°2003-09-L, décembre 2003, 4 p. 

* Hypothèses pour l’estimation des départs à la retraite des aides-soignants : 
- Les aides-soignant(e)s du secteur sanitaire possèdent la même structure par âge que ceux des établissements 

d’hébergement pour personnes âgées et S.S.I.A.D. 
- L’âge de départ en retraite a été fixé à 60 ans. En effet, malgré la réforme des retraites de 2003 (loi du 21 

août), le droit à pension reste ouvert à partir de l’âge de 60 ans, hors cas d’anticipation pour les assurés ayant 
de très longues carrières et ayant commencé à travailler très jeune. Par ailleurs, en 2001, l’âge moyen de 
départ en retraite des aides-soignants était de 55 ans du fait de la relative pénibilité de la profession. Enfin, les 
générations les plus âgées ne devraient pas être trop concernées par la réforme des retraites du fait de leurs 
longues durées de cotisation. 

- Les personnes dont l’âge en 2004 est supérieur à l’âge de départ en retraite (ici 60 ans) partent en 2005 
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D’après la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) dont dépend le personnel des 
établissements publics hospitaliers et territoriaux, plus de 150 départs d’aides-soignant(e)s à la retraite ont eu lieu en 
moyenne par an entre 2001 et 2004 en Poitou-Charentes.  
 2001 2002 2003 2004 
Effectifs d’aides-soignants 134 131 212 135 
Nombre moyen de trimestres travaillés 114,6 121,2 113,8 119,9 
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Pour estimer le nombre de nouveaux postes d’aides-soignants qui devraient voir le 
jour dans les établissements médico-sociaux entre 2005 et 2010, l’hypothèse retenue est que 
la croissance des taux de créations nettes6 observés sur l’année 2004 est nulle (voir p.11). Il 
s’agit des seules données chiffrées reposant sur des « observations » et non sur des projets de 
créations. Pour rappel, les taux de créations nettes pour l’année 2004 étaient les suivants : 
maison de retraite 9,2 %, logements-foyers 13,3 %, SSIAD 6,3 %, et USLD 4,2 %. 

Ces estimations peuvent cependant être considérées comme « basses » si l’on en juge 
les déclarations des établissements pour l’année 2006 (question 2.8. du questionnaire en 
annexe). Ces derniers envisageaient en effet, au moment de l’enquête (31/12/04), de créer 
quelques 520 ETP d’aides-soignant(e)s supplémentaires en 2006, dont 65 %, soit 338, étaient 
déjà actés. 

 

Tableau n°8 : Estimations des créations de postes dans les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées et Services de Soins Infirmiers à Domicile entre 2005 et 2010 

  
2005 2006 2007 2008 2009 2010 
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En partant du postulat que les établissements médico-sociaux auront les mêmes 
comportements de recrutement sur la période considérée qu’en 2004, on peut estimer à près 
de 2 740 le nombre de nouveaux postes qui pourraient voir le jour entre 2005 et 2010, soit une 
moyenne de 460 par an. Il est par ailleurs intéressant de noter que le pôle social de la DRASS 
Poitou-Charentes estime que le besoin en créations de postes d’aides-soignant(e)s sur la 
même période, s’élève à une moyenne identique de 460 par an. 
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 L’estimation du nombre de nouveaux postes créés dans les établissements sanitaires 
repose, d’une part, sur des hypothèses de croissance des effectifs du personnel aide-soignant, 
et d’autre part sur des hypothèses de départs à la retraite (même structure par âge que les 
établissements médico-sociaux).  
 3 scénarii ont été retenus en fonction des évolutions des effectifs d’aides-soignants 
constatées au travers de l’enquête Statistique Annuelle des Etablissements de santé (SAE) 
entre 1996 et 2004. Au cours des dernières années, le taux d’évolution annuel des effectifs 
d’aides-soignants est passé de 1,7 % entre 1999 et 2000 à 3,7 % entre 2002 et 2003. Entre 
2003 et 2004, ce taux d’évolution annuel a connu une baisse puisqu’il est égal à 2,9 %. Par 
ailleurs, la mise en place de la tarification à l’activité ainsi que la réorganisation des 
établissements en pôles d’activité ne font que renforcer les incertitudes quant aux évolutions 
futures des effectifs d’aides-soignants. Afin de respecter ces observations, 3 taux d’évolution 
ont été retenus : 2 %, 3 % et 4 %. Les estimations annuelles de départs à la retraite sont 
ensuite retranchées aux nouveaux effectifs d’aides-soignants obtenus pour déterminer le 
nombre de nouveaux postes annuels créés. 

                                                 
6 Taux de créations nettes = (créations 2004 – suppressions 2004) /[(effectif au 31/12/04)- (créations 2004 – 
suppressions 2004)] 
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Tableau n°9 : Estimations des créations de postes dans les établissements hospitaliers 
du Poitou-Charentes entre 2005 et 2010 

 
Hypothèses*  2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Hypothèse A 29 88 76 58 4 33 
Hypothèse B 92 154 145 131 80 13 
Hypothèse C 154 221 217 208 162 200 

- *Hypothèse basse (A) = 2 % d’évolution annuelle des effectifs 
- Hypothèse moyenne (B) = 3 % d’évolution annuelle des effectifs 
- Hypothèse haute (C) = 4 % d’évolution annuelle des effectifs 
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Les besoins en emploi (noté B pour la suite) résultent d’une addition entre les 
estimations du nombre de départs à la retraite et de créations de postes. 

- Créations de postes dans les établissements pour personnes âgées et SSIAD 
(calculés à partir des taux de créations nettes observés en 2004 dans les 
établissements médico-sociaux) = B1 

- Créations de postes dans les établissements sanitaires (voir page précédente) : 
o Hypothèse A = HA 
o Hypothèse B = HB 
o Hypothèse C = HC 

- Nombre de départs à la retraite estimés (calculés à partir de la structure par âge des 
établissements médico-sociaux, pour les établissements sanitaires, l’hypothèse 
d’une structure par âge identique a été retenue) = B2 

 
B = B1 + (HA ou HB ou HC) + B2 

 
Tableau n°10 : Estimations des besoins en aides-soignant(e)s qualifiés en Poitou-Charentes entre 

2005 et 2010 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
B1 364 397 432 471 514 560 
HA 29 88 76 58 4 33 
HB 92 154 145 131 80 113 
HC 154 221 217 208 162 200 
B2 169 68 94 135 237 187 
B 562<B<687 553<B<686 602<B<743 664<B<814 755<B<913 780<B<947 

 
 Les besoins en aides-soignant(e)s devraient continuer d’augmenter d’ici à 2010, pour 
passer d’une estimation comprise entre 562 et 687 en 2005 à une fourchette allant de 780 à 
947 en 2010. 
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 Le rapprochement entre l’offre de formation (noté O par la suite) et les besoins en 
emploi (B) revient à calculer les soldes annuels (S) entre ces 2 flux. 
  
 L’offre de formation (O), correspond à l’addition du quota d’entrée en formation (noté 
O1), qui a été supposé constant sur la période 2005-2010 et égal à 415, et du nombre de 
diplômés du fait de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE noté O2).  
 

O = O1 + O2 
 
 Concernant ce nombre de diplômés par la VAE, il ne s’agit ici que d’estimations. En 
effet, pour les  « fenêtres de dépots » des dossiers correspondant à 2005 et 2006, 600 
personnes ont obtenu en Poitou-Charentes la recevabilité de leur dossier. Cependant, ces 
personnes doivent poursuivre leurs démarches par le dépôt d’un « livret 2 » et satisfaire à 
l’obligation de suivre une formation de 70 heures dans un délai d’un an. Au final, une partie 
seulement de ces personnes accèderont, dans les 5 ans (délai accordé aux candidats n’ayant 
validé que partiellement leur diplôme pour compléter leur expérience professionnelle ou 
suivre des modules de formation), au Diplôme Professionnel d’Aide-Soignant. Il convient 
donc d’être particulièrement prudent sur le nombre de diplômés attendus : d’une part parce 
que nous manquons de recul sur ce dispositif puisque les statistiques actuelles s’arrêtent au 
nombre de dossiers recevables après 4 mois de dépôt, et d’autre part parce que ces chiffres 
ne nous éclairent pas sur la suite du parcours des candidats qui peut se poursuivre pendant 
encore 5 années. Par ailleurs, la recherche de financement, les négociations avec les 
employeurs, la stratégie et les réformes des établissements sanitaires sont également des 
paramètres interférant sur les résultats de cette procédure VAE. 
 Il est néanmoins apparu important, d’un point de vue méthodologique, d’avoir des 
estimations du nombre de personnes qui pourraient valider leur diplôme via la VAE. 3 
scénarii ont donc été retenus en fonction, soit des résultats connus pour des professions dont 
le niveau de formation est équivalent7, soit des communications sur le sujet8. Ces scénarii 
positionnent à respectivement 10, 25 et 50 % la proportion de candidats validant chaque 
année en totalité leur diplôme. De plus, le nombre annuel de dossiers recevables (600) a été 
considéré comme constant sur la période 2006-2010. Ces hypothèses sont certes très larges, 
mais elles permettent toutefois de fournir des ordres de grandeur utiles pour l’action. 
 
O2 hypothèse 1 (10%) = 60 
O2 hypothèse 2 (25%) = 150  
O2 hypothèse 3 (50%) = 300 
 
 
 L’estimation des besoins en emploi (B) fait l’objet d’un chapitre particulier page 
précédente. 
 
 
 
                                                 
7 GREF Bretagne, « La validation des acquis de l’expérience : bilan quantitatif 2005 », 14 p. 
8 Rencontres « ressources humaines et management » - jeudi 6 octobre 2005 - CNEH 
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Tableau n°11 : Solde offre – besoins en aides-soignant(e)s entre 2005 et 2010 

 
 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

O1 415 415 415 415 415 415 
 

O2 
(hypothèse 1) 

0 60 60 60 60 60 

O2 
(hypothèse 2) 

0 150 150 150 150 150 

O2 
(hypothèse 3) 

0 300 300 300 300 300 
 

O 415 475<O<715 475<O<715 475<O<715 475<O<715 475<O<715 
 

B 562<B<687 553<B<686 602<B<743 664<B<814 755<B<913 780<B<947 
 

S = O – B -272<S<-147 -211<S<+162 -268<S<+113 -339<S<+51 -438<S<-40 -472<S<-65 
 
 A quota constant, quelle que soit l’année considérée, le solde entre l’hypothèse basse 
de l’offre de formation (10 % des dossiers VAE recevables sont validés) et la fourchette haute 
des besoins en emploi d’aides-soignant(e)s est négatif. De plus, les différences entre l’offre de 
formation et les besoins en emploi augmentent au cours du temps pour être comprises entre   
– 472 et – 65 aides-soignants à l’horizon 2010. 
 Par ailleurs, ces déficits peuvent être considérés comme encore plus importants du fait 
de la non intégration dans cette modélisation du nombre de postes budgétés vacants au 31 
décembre 2004 (quelques 310 ETP). Par hypothèse, ces postes vacants ont été considérés 
comme occupés par des « faisant-fonction ». 
 Les effectifs de diplômés par la Validation des Acquis de l’Expérience (O2) ne sont 
que des estimations qu’il importera de réajuster dès que le nombre de diplômés parmi les 
candidats de 2005-2006 sera connu. Quoi qu’il en soit, la VAE se révèle être d’un enjeu 
capital afin de permettre, d’une part la résorption des écarts estimés entre l’offre de formation 
et les besoins des établissements, et d’autre part la disponibilité sur le marché de l’emploi 
d’aides-soignant(e)s qualifiés.  
 
 Il existe par ailleurs une incertitude quant au solde migratoire des aides-soignant(e)s  
dans la région Poitou-Charentes : existe-t-il plus d’aides-soignant(e)s ayant obtenu leur 
diplôme hors de la région et venant y exercer que de diplômés picto-charentais allant exercer 
hors de la région ? Par hypothèse, ce solde migratoire a été considéré comme nul. 
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Une meilleure connaissance de la profession… 
 

Au-delà des stricts aspects quantitatifs, qui laissent apparaître un possible déficit entre 
les capacités de formation actuelles en aides-soignant(e)s et les besoins futurs des 
établissements, l’enquête mise en place par l’Observatoire Régional de la Santé, à la demande 
de l’Etat et de la Région, apporte, de par sa bonne représentativité des établissements 
régionaux, un éclairage nouveau sur des dimensions jusqu’à maintenant connues uniquement 
de manière empirique par les acteurs régionaux. Ainsi, la part d’aides-soignant(e)s exerçant à 
temps partiel (plus de 30 %), l’ancienneté professionnelle (un cinquième des aides-
soignant(e)s sont en poste depuis 2 ans ou moins), la nature des difficultés de recrutement des 
employeurs…sont autant d’indications sur les spécificités actuelles d’un métier pratiqué par 
plus de 30 % d’individus n’en possédant pas le diplôme. 
 

…mais des interrogations qui demeurent.  
 

Cependant, l’enquête ne permet pas de répondre à l’ensemble des interrogations ; 
d’une part, parce que les établissements hospitaliers et pour enfants et adultes handicapés 
n’ont pas été interrogés, et d’autre part parce qu’une enquête postale se doit, pour avoir un 
bon taux de participation, de cibler ses motifs de questionnement. Restent donc en suspends 
des interrogations, notamment sur la part prise par les Aides Médico-Psychologiques (AMP) 
au sein des établissements pour personnes âgées du Poitou-Charentes (une enquête9 de la 
DRASS Rhône-Alpes estime que de 6 AMP pour 100 aides-soignant(e)s en 2002 dans les 
institutions régionales pour personnes âgées, on passera en 2007 à 10 AMP pour 100 aides-
soignant(e)s, avec « une certaine dose de substitution d’un emploi par l’autre »), sur le solde 
migratoire en aide-soignant(e) du Poitou-Charentes ou encore sur les capacités de la VAE à 
répondre aux besoins croissants des établissements. Enfin, on peut se demander si les 
caractéristiques identifiées dans cette enquête sont identiques chez les aides-soignants du 
secteur sanitaire ? 

 

Un système d’information à mettre en place 
 

L’ensemble de ces interrogations pose la question des conditions d’une veille 
statistique permanente permettant la mise à jour des informations recueillies à l’occasion de 
cette enquête, et le réajustement éventuel de la nature des informations sollicitées auprès des 
établissements employeurs. Par ailleurs, le secteur sanitaire employant près de 60 % du 
personnel aide-soignant, il serait dommageable de ne pas l’intégrer à ce système 
d’information.  
 Ce système d’information pourrait s’appuyer sur certains items du questionnaire utilisé 
pour la réalisation de l’enquête mise en place à l’occasion de cette étude. Il conviendrait 
cependant d’alléger cet outil en le recentrant sur les questions permettant le suivi de certaines 
données, dont :  
- les effectifs et ETP d’aides-soignants et d’agents non diplômés selon le type d’établissement 
- la part de personnel exerçant à temps partiel selon le type d’établissement 
- la part de contrats précaires 
- le nombre de postes vacants  
- les taux de créations et de suppressions de postes 
 
                                                 
9 DRASS Rhône-Alpes, « Deux métiers qualifiés dans la prise en charge des personnes âgées en établissements : Aide médico-
psychologique et aide-soignant », la lettre de la DRASS n°2003-09-L, décembre 2003, 4 p. 
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Le taux de participation globale à l’enquête est de 55,1 %. 
Le type d’établissement le plus représenté est la maison de retraite, 66,3 % de l’échantillon, devant 
les logements-foyer (19,8 %), les SSIAD (8,7 %) et les USLD (5,2 %). Les taux de participation 
respectifs sont : 54,9 % ; 50 % ; 73,3 % ; 56,5 %. Ce sont donc les SSIAD qui ont le mieux participé. 
 

Taux de participation et part dans l’échantillon des établissements de l’enquête selon le type 
de l’établissement (en %) 

66,3
54,9

19,8
50

8,7 73,3

5,2
56,5

Maison de retraite

Logements foyers

SSIAD

ULSD

Taux de
participation

Part dans
l'échantillon

 
Le statut le plus représenté est le statut public qui représente 57,8 % de l’ensemble, puis le privé non 
lucratif avec 23,1 % et enfin le privé lucratif avec 19,1 %. Les taux de participation sont 
respectivement de 60,4 %, 45,7 %, 53,3 %. 
 

Taux de participation et part dans l’échantillon des établissements de l’enquête selon le statut 
de l’établissement (en %) 

57,8
60,4

23,1
45,7

19,1
53,3

Public

Privé non lucratif

Privé lucratif

Taux de
participation

Part dans
l'échantillon

 
Au niveau des départements, c’est celui des Deux-Sèvres qui est le plus représenté avec un 
pourcentage de 29,5 %, puis la Charente-Maritime avec 27,1 %, la Vienne avec 23,9 % et enfin, la 
Charente avec 19,5 %. Les taux de participation sont respectivement de 63,8 %, 43,9 %, 64,5 % et 
52,7 %. 

Taux de participation et part dans l’échantillon des établissements de l’enquête selon le 
département de l’établissement (en %) 

19,5
52,7

27,1
43,9

29,5
63,8

23,9
64,5

Charente

Charente-Maritime

Deux Sèvres

Vienne

Taux de
participation

Part dans
l'échantillon

 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 40 - 

 
  

 

����0�	<	3	 ��#0	 ��	 ��!%���7	 ��!����� � '+' �	 ��	 "�� $*�� '""%�	 � 	
)���	��	�%�����	���'%��"� 	
 
 
Les taux de réponse sont de 100 % en ce qui concerne les questions relatives au statut et au 
type d’établissement. Pour certaines questions, notamment sur les capacités d’hébergement et 
d’accueil, ainsi que sur la structure par âge du personnel, le nombre d’aides soignants selon le 
type de contrat ou encore leur ancienneté, les taux de réponse sont moindres car la plupart des 
répondants n’a rempli que lorsqu’ils étaient concernés (au lieu de remplir « 0 »). 
Dans les autres cas, les taux de réponse les moins satisfaisants sont de 3,6 % (9 non réponses) 
qui concernent l’accueil des stagiaires (q3.1), et surtout la question q3.5 (« seriez vous en 
mesure d’accueillir plus de stagiaires aides-soignant(e)s ? ») avec un taux de non réponses de 
11,9 % (30 non réponses). 
 
L’étude de la représentativité des données a été réalisée en comparant la structure de 
l’échantillon à la structure de la base de sondage régionale sur trois critères : département, 
type d’établissement et statut de l’établissement. Cette comparaison statistique (test du Chi2) 
n’a pas mis en évidence de différence. Aucun redressement statistique n’a donc été réalisé, 
l’échantillon étant considéré comme représentatif des établissements picto-charentais. 
 

La base de sondage régionale 
 

 Type d’établissement Statut d’établissement 

 
TOTAL  Maison 

retraite 
Foyers 

logement SSIAD USLD Privé lucratif Privé non 
lucratif Public 

Charente 93 
20,4 % 

67 
14,7 % 

17 
3,7 % 

1 
0,2 % 

8 
1,8 % 

14 
5,7 % 

10 
4,1 % 

25 
10,2 % 

Charente-
Maritime 

155 
33,9 % 

115 
25,2 % 

26 
5,7 % 

10 
2,2 % 

4 
0,9 % 

11 
4,5 % 

23 
9,4 % 

31 
12,7 % 

Deux-
Sèvres 

116 
25,4 % 

71 
15,5 % 

24 
5,3 % 

15 
3,3 % 

6 
1,3 % 

17 
7,0 % 

5 
2,0 % 

51 
20,9 % 

Vienne 93 
20,4 % 

51 
11,2 % 

33 
7,2 % 

4 
0,9 % 

5 
1,1 % 

16 
6,6 % 

8 
3,3 % 

33 
13,5 % 

TOTAL 
457 

100 % 
304 

66,5 % 
100 

21,9 % 
30 

6,6 % 
23 

5,0 % 
58 

23,8 % 
46 

18,9 % 
140 

57,4 % 
Source : DRASS 2005 (FINESS) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 41 - 

 
  

 

����0�	 =	3	 
%$�"'�� '%�	 ��%���!*'/#�	 ���	 � �)"'���& �� �	 �>�� 	
!�� '$'!�	-	"���/#; � 	
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les logements-foyers 

 

Les maisons de retraite 

 
 

 
 

 

Logement-foyer à but lucratif 

Logement-foyer à but non lucratif 

Logement-foyer public 

 Maison de retraite à but lucratif 

 Maison de retraite à but non lucratif 

 Maison de retraite publique 

 SSIAD privé à but non lucratif 

 SSIAD public 

 

Les Unités de Soins de 
Longue Durée 

 USLD en Centre Hospitalier ou Hôpital local 

 

Les Services de Soins Infirmiers à 
Domicile 



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 42 - 

 
  

 

����0�	?	3	�� *%��	��	��������&�� 	���'%��"� 	
 
 
 Les chiffres obtenus suite à l’enquête, pour chaque type et statut d’établissement, sont 
pondérés pour être représentatifs de l’ensemble des établissements picto-charentais. 
 
 Le tableau suivant présente les comparaisons entre les chiffres obtenus sur 
l’échantillon et les chiffres fournis par la DRASS (fichier FINESS) ainsi que les coefficients 
de pondération utilisés pour avoir des estimations régionales. 
 

Type 
d’établissement 

Statut de 
l’établissement 

Nombre 
d’établissements 

du fichier 
FINESS 

Nombre 
d’établissement 

dans 
l’échantillon 

Coefficients de 
pondération 

Privé à but non 
lucratif 

58 36 1,611 

Privé à but lucratif 123 47 2,62 
Maison de 

retraite 
Public 123 84 1,46 
Privé à but non 
lucratif 

16 10 1,6 

Privé à but lucratif 4 1 4 Logement-foyer 

Public 80 39 2,05 
U.S.L.D. Total 23 13 1,77 

Privé à but non 
lucratif 

16 12 1,33 
SSIAD 

Public 14 10 1,4 
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A l’attention des Directeurs d’établissement, 

 
Le questionnaire ci-joint doit permettre d’atteindre 3 objectifs : Premièrement, 

connaître les caractéristiques des personnels exerçant une activité d’aide-soignant(e), 
deuxièmement, contribuer à appréhender les besoins en formation d’aides-soignant(e)s, 
enfin, mieux appréhender les besoins d’évolution des offres de formation disponibles en 
région. Par ailleurs, l’exploitation et la présentation des analyses issues du questionnaire 
respecteront les règles de confidentialité inhérentes à ce genre d’enquête : les résultats ne 
seront pas présentés par établissement, mais selon des agrégations par type d’établissement. 
   

Cette démarche s’inscrit, pour l’Etat, dans le cadre des travaux en cours sur le Plan 
Régional de Santé Publique, et plus particulièrement dans le thème « bien vieillir ». Pour le 
Conseil Régional, l’enjeu est de disposer de données permettant d’éclairer les décideurs, 
d’une part sur les besoins d’adaptation des effectifs des instituts de formation des aides-
soignant(e)s10 ainsi que leur répartition sur le territoire régional et sur l’équilibre entre la 
formation initiale, la formation continue et le développement des procédures de Validation 
des Acquis de l’Expérience (V.A.E.), et d’autre part sur les services qui peuvent être mis à 
disposition de la population du Poitou-Charentes.  

 
La participation de l’ensemble des établissements pour personnes âgées ainsi que des Services 

de Soins Infirmiers à Domicile11, conditionne l’atteinte des objectifs précédemment cités. Par ailleurs, 
une meilleur adéquation entre le nombre de professionnels formés et le marché de l’emploi permettra 
aux employeurs d’aides-soignant(e)s d’améliorer leur organisation interne, et renforcera donc la 
qualité de la prise en charge des personnes âgées. 
 

LE QUESTIONNAIRE DOIT ETRE IMPERATIVEMENT RETOURNE A  
L’OBSERVATOIRE REGIONAL DE LA SANTE AVANT LE 15 NOV EMBRE. 

 
 Nous vous remercions par avance de votre participation à cette enquête. 

	
 
 

                                                 
10 Entre 1983 et 2004, les lois de décentralisation de la formation professionnelle se sont multipliées et ont 
progressivement confié aux régions la responsabilité de la formation et de l’apprentissage. La loi du 13 août 
2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, prévoit que les régions ont la charge d’organiser et de 
financer certaines formations para-médicales et de sages femmes. A cet effet, elles élaborent le schéma des 
formations sanitaires et sociales partie intégrante du plan régional de développement des formations 
professionnelles. Après avis de l’Etat, elles autorisent la création d’établissement et agréent leurs directeurs, 
elles contribuent au financement des formations initiales dans le cadre du schéma et peuvent financer des 
bourses d’études. Ces dispositions complètent les responsabilités antérieurement exercées en matière de 
formation professionnelle au profit des demandeurs d’emploi. 
 
11 Un questionnaire pour chaque entité juridique définie par son numéro FINESS 
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Enquête sur les aides-soignant(e)s des établissements pour 

personnes âgées et Services de Soins Infirmiers à Domicile du Poitou-Charentes 

Date : / /  

 

I- Etablissement  
(Un questionnaire doit être rempli pour chacune des entités juridiques) 
 

1.1. Nom de l’établissement :  

1.2. N° FINESS de l’établissement :   

1.3. Adresse :   

1.4. Code postal :  

1.5. Commune   :  

1.6. N° de téléphone :  

1.7. E-mail :   

1.8. Nom de la personne ayant rempli le questionnaire :  

1.9. Qualité de la personne ayant rempli le questionnaire :  
 

1.10. Statut de l’établissement : (Entourez le chiffre correspondant à la bonne réponse) 
     

 Privé à but non-lucratif…………………………………………………….1 

 Privé à but lucratif………………………………………………………… 2 

Public………………………………………………………………………3 
 
1.11. Type d’établissement : (Entourez le chiffre correspondant à la bonne réponse)  
  

Maison de retraite………………………………………………………….1 

Logement-foyer……………………………………………………………2 

Unités de soins de longue durée en CH ou en CHU……………………….3 

Unités de soins de longue durée en hôpital local…………………………..4 

S.S.I.A.D………………………………………………………………….. 5 
 
Au 31/12/2004, précisez : 
 

1.12. Capacité d’hébergement permanent  installé    
1.13. Capacité d’hébergement temporaire installé    
1.14. Capacité d’accueil de jour installé      
1.15. Nombre de places installées (pour les SSIAD)     
 

1.16. Nombre de résidants permanents       
1.17. Nombre de résidents temporaires      
1.18. Nombre de personnes en accueil de jour     



Les aides-soignant(e)s en Poitou-Charentes : portrait de la profession et perspectives d’évolution- 
Observatoire Régional de la Santé du Poitou-Charentes – Rapport n°105 – Août  2006 – p. 45 - 

 
  

 

1.19. L’établissement a-t-il signé une convention tripartite ? ( Entourez le chiffre correspondant 
à la bonne réponse) 
   

Oui…………………………………………………………………………1 

Non…………………………………………………………………………2 

En cours de signature………………………………………………………3 
 

1.20. Si oui, date de la signature :  / /  
 
 
II- Le personnel aide-soignant(e) 
 
2.1. Quels sont les effectifs salariés aides-soignant(e)s et Agents non qualifiés faisant 
fonction d'aides-soignant(e)s présents au sein de votre structure au 31/12/2004 ? 
 

Au 31/12/2004 

  
  

Nombre total de 
personnes 

Dont temps 
partiel 

Nombre 
total en 

ETP 

Aides-soignant(e)s titulaires du diplôme d’aide-soignant 
      

Agents n’ayant pas la qualification d’aide-soignant, 
faisant fonction d'aides-soignant(e)s sur des postes 
budgétés d'aides-soignant(e)s       
Agents n’ayant pas la qualification d’aide-soignant, 
faisant fonction d'aides-soignant(e)s sur des postes non 
budgétés     
Nombre de poste(s ) d’ aides-soignant(e)s budgétés 
vacants    

 
 
2.2. Quelle est la structure par âge de votre personnel aide-soignant présent au 31/12/2004 ? 
(En personnes physiques) 
 
Note explicative : Ne pas remplir 
 
 
 
 

  
Aides-soignant(e)s 

Agents non qualifiés faisant 
fonction d'aides-soignant(e)s 

Année de naissance Hommes Femmes Hommes Femmes 

...        

1940        

1941         

1942        

1943         

 
 

Inscrire le nombre d’hommes 
ou de femmes nés au cours de
l’année proposée 
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Aides-soignant(e)s 

Agents non qualifiés faisant fonction 
d'aides-soignant(e)s 

Année de naissance Hommes Femmes Hommes Femmes 
...        

1940        

1941         

1942        

1943         

1944         

1945        

1946         

1947         

1948         

1949         

1950         

1951         

1952     

1953         

1954         

1955         

1956         

1957        

1958         

1959        

1960         

1961         

1962         

1963         

1964          

1965         

1966         

1967        

1968         

1969         

1970         

1971         

1972         

1973         

1974        

1975         

1976         

1977        

1978         

1979         

1980         

1981         

1982     

1983     

1984     

1985     

1986     

1987         
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2.3. Quelle est l’ancienneté professionnelle de votre personnel aide-soignant présent au 
31/12/2004 ? (Inscrire le nombre d’individus correspondant à l’ancienneté professionnelle proposée):  

 
 

  
Aides-soignant(e)s  

Agents non qualifiés faisant 
fonction d'aides-soignant(e)s 

1 an ou moins     
De 1 à 2 ans     
De 2 à 5 ans    
De 5 à 10 ans      
10 ans et plus       

 
 
2.4. Nombre d’aides-soignant(e)s ou assimilés présents dans votre établissement au 
31/12/2004 selon le type de contrat :  

 

  

Aides-soignant(e)s 
  

Agents non qualifiés faisant 
fonction d'aides-soignant(e)s 

Agent titulaire de la 
fonction publique (y 
compris stagiaire)     

CDI     
CDD    

Contrats aidés 
(CES, CEC,..)      

Contrats 
intérimaires       

 
 
2.5. Indiquez en équivalent temps plein (ETP) les créations et suppressions de postes 
budgétaires (hors redéploiement interne à la structure) réalisés en 2004. 
 

  
Créations de postes 

en 2004 
Suppressions de postes 

en 2004  

Aides-soignant(e)s 
    

 
 

2.6. Concernant les recrutements d’aides-soignant(e)s effectués en 2004, indiquez le nombre 
de poste(s) concernés par chaque modalité proposée dans le tableau ci-dessous ? 
 

  
Nombre de 
postes 

Non pas de difficultés   

Quelques difficultés (retard dans le recrutement...)   
Des difficultés importantes   
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2.7. En cas de difficultés de recrutement, quelle est, selon vous, la nature de ces 
difficultés ? (Entourez le(s) chiffre(s) correspondant à la ou les bonne(s) réponse(s), plusieurs réponses 
possibles) 
 

- Pas de candidat correspondant au profil recherché (diplôme, expérience, ..)…..……….1 

- Personnel disponible sur le marché du travail peu mobile……………………………… 2 

- Conditions d’emploi proposées (niveau de rémunération, durée du travail...)…………..3 

- Zone géographique de votre implantation peu attractive……………………………….. 4 

- Pas de candidat………………………………………………………………………….. 5 

- Autre, précisez :………………………………………………………………………… 6 
 
 
2.8. Les créations et suppressions de postes budgétaires en 2006 et 2007 : Indiquez en 
équivalent temps plein (ETP) les créations et suppressions de postes (hors redéploiement 
interne à la structure) prévues ou en cours de négociation 
 

Créations de postes 

Prévisions 2006 Prévisions 2007 

 
Créations avec 

accord de 
financement 
(convention 
tripartite...) 

Projet en cours 
de négociation 

Créations avec 
accord de 

financement 
(convention 
tripartite...) 

Projet en cours 
de négociation 

Aides-
soignant(e)s 

    

 
Suppressions de postes 

Prévisions 2006 Prévisions 2007  

Actées Envisagées Actées Envisagées 

Aides-
soignant(e)s 

    

 
 
III- La formation des élèves aides-soignant(e)s 
 
 
3.1. Accueillez-vous des stagiaires aides-soignant(e)s durant l’année ?   
(Entourez le chiffre correspondant à la bonne réponse) 

 

Oui………………………………………………………………… 1 

Non…………………………………………………………………2 
 
 

3.2. Si oui, combien au cours de l’année 2004 ?    
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3.3. Si non, y a-t-il une ou des raison(s) particulière(s) ? (Entourez le(s) chiffre(s) 
correspondant à la ou les bonne(s) réponse(s), plusieurs réponses possibles) 
   

- Pas assez de personnel pour assurer l’encadrement……………...1 

- Pas de demandes de stage………………………………………...2 

- Autre, précisez : ................................................................……… 3 
 
 
3.4. Qui assure l’encadrement des stagiaires aides-soignant(e)s ? (Entourez le(s) chiffre(s) 
correspondant à la ou les bonne(s) réponse(s), plusieurs réponses possibles) 
   

- Aides-soignant(e)s diplômés……………………………………………..1 

 - Aides-soignant(e)s non diplômés……………………………………….. 2 

- Infirmiers………………………………………………………………... 3 

- Autre, précisez : ....................................................................................… 4 
 
 

3.5. Seriez-vous en mesure d’accueillir plus de stagiaires aides-soignant(e)s ? (Entourez le 
chiffre correspondant à la bonne réponse)  
 

Oui………………………………………………………………… 1 

Non…………………………………………………………………2 
 
NNoouuss  vvoouuss  rr eemmeerr cciioonnss  vviivveemmeenntt   ddee  bbiieenn  aavvooii rr   vvoouulluu  rr ééppoonnddrr ee  àà  ccee  qquueesstt iioonnnnaaii rr ee..  
 

Vous pouvez nous communiquer vos remarques relatives à la 
pertinence du questionnaire : 

 
………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
Pour tout complément d’information concernant l’ensemble du questionnaire, l’Observatoire Régional 
de la Santé est à votre disposition au 05 49 44 40 41 
 
 


